
22  2 RÉPUBLIQUE FRANÇ AISE

CARPENTRAS
Capitale  rlci (  omtar  \/ei-iaissii'i

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE MAURICE CHARRETIER

DU JEUDI 9 NOVEMBRE 2023 AU JEuDl 23 NOVEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1540

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juinet 2021 réglementant la circulation  des véhicules
sur  la commune  de Carpentras,

vo  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3  juillet 2020 portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  que pour régularisation  et qu'en raison de la prolongation  des travaux
de rénovation  de toiture  DP 8403123C0084, Place Maurice Charretier angle Rue des Halles,
effectués du g au 23 novembre 2023, par l'entreprise TGH VALLEE DU RHONE, domiciliée  122

ZA des Campveires - 843îo MORIERES LES AVIGNON, il convient de réglementer  la circulation
et le stationnement des véhicules dans ladite rue, afin d'y maintenir la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi  g novembre  2023 au jeudi  23 novembre  2023,  Place Mauriee
Charretier,  au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place  un ?rhqfqn%p  r1p type deux  pieds,  qui  sera
équipé  d'une  protection  au sol afin  de protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour comme de nuit, il sera équipé d'un filet  de
protection  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 - L'entreprise TGH VALLEE DU RHÔNE sera chargée de la mise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera

faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 2 N[)V, 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le 21 novembre 2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE &use

CARPENTRAS
Ctipitale  CIlI (omthr  Vinaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE DES FRERES MIlLE

DU SAMEDI 25 NOVEMBRE 2023 AU VENDREDI 22 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  1541

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation des travaux de renouvellement  du réseau

d'eaux usées, Avenue des Frères Mille, effectués du 25 novembre au 22 décembre 2023,  par
l'entreprise SOGEA SUD-EST TP, domiciliée 29 Avenue de Rome - î3745  VITROLLES,  il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur  ladite  avenue,  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du samedi  25 novembre  2023  au vendredi  22  décembre  2023,  Avenue  des
Frères  Mille,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie  et l(' r+"1N"u:ibnubiil  vii'a  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise SOGEA SUD-EST TP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VJLLE DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 2 NûV, 2ü23

Fait à Carpentras, le 21 novembre 2023



2 2 4 REPUBLIQUE FRANAISE DEPARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
( apii.'ile  clu (nmtaîVen.ïissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES FRERES MILLE

DU SAMEDI  25 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDJ 22 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Duroble

2023  - A - SVRD - 1542

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  :o:î  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la prolongation  des travaux  réalisés,  il est nécessaire  de créer

une zone de vie et de stockage pour le chantier, Avenue des Frères Mille dans la parcelle CS 84,

durant  la période du :5  novembre au 22 décembre  2023,  pour  l'entreprise  SOGEA  SUD-EST  TP,

domiciliée  29 Avenue  de Rome - î3745  VITROLLES,  il convient  donc de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  samedi  25 novembre  2023  au vendredi  22  décembre  2023,  Avenue  des

Frères  Mille,  au  droit  du  chantier  :

-  autorisation  de créer  une  zone  de vie  et de stockage  protégée  par  des

barrières  Héras;

-  la  zone  sera  interdite,  sauf  au  personnel  du  chantier.

Article  2 -  L'entreprise  SOGEA  SUD-EST  TP sera  chargée  de la mise  en pIace  de la signalisation

nécessaire  dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 21 novembre 2023

VNLLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 2 NûV, 2ü23

Administration  Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE v,«ucŒG 5

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE FIRMIN  MEYER

DU LUNDI 27 NOVEMBRE  2023 AU LUNDI 11 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1543

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  :o:o  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'élagage des espaces verts, Rue Firmin  Meyer

depuis l'angle de l'Avenue John Fitzgerald Kennedy et ce jusqu'à  l'angle de la parcelle BN 7g8,
effectués du 27  novembre au îî  décembre 2023,  par l'entreprise LES JARDINS  DE

PROVENCE, domiciliée  chez Sogelink - TSA 7oo'iî  - 6g DARDILLY  Cedex, il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue,  afin  d'y  maintenir
la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  27 novembre  2023 au lundi  îi  décembre  2023,  Rue Firmin
Meyer,  au  droit  des travaux  :

-  l'arrêt  et le stationnement  seront  interdits,  sauf  à un  véhicule  de chantier.

Article  2 -  L'entreprise  LES JARDINS  DE PROVENCE sera chargée de la mise  en place  de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation

qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à
tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Artiele  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VBLLE DE CARPENTRAS
Publié !e :

2 2 NüV, 2023

Adrriinistration  Générale

Fait à Carpentras, le 21 novembre 2023



2 2 6 REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
(,ïpihile  (Ill  ümïtiil  Ventusqin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  SAINT-ROCH

DU LUNDI 27 NOVEMBRE  2023  AU LUNDI 11 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  - A -  SVRD-1544

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général  des Conectivités  Territoriales  et notamrnentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,

vo  l'arrêté  municipal  en date du 'i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  1l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  :o:o  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de dépose d'un  support  métallique  de Enedis,  parcelle

BS 33i  -  Chemin Saint-Roch, effectués du 27 novembre au î:i décembre 2023,  par  la SARL  FGM

TP, domiciliée  205 Chemin de Mallemort  - 8438o  , il convient  de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du lundi  27 novembre  2023  au lundi  ii  décembre  2023,  Chemin  Saint-
Roch,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  La SARL  FGM  TP sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais  légaux  (48 heures  à l'avance) et devra,  sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  I'objet  d'un  recours  en annuIation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés  sous leurs ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 21 novembre 2023

VfLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 2 NOV, 2g23

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'

Bossan



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du C'on'i)at\/t'naissin

DÉPARTEMENT DE V AUCt,yy 7

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE VICTOR HUGO

DU LUNDI 27 NOVEMBRE 2023 AU LUNDI11 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A - SVRD-1545

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de suppression de branchement de gaz, î76 et 448
Avenue Victor Hugo, effectués du 27 novembre au îî décembre 2023, par la SARL TD
TERRASSEMENT, domiciliée î7o6 Chemin du Pont Naquet - 84i7o MONTEUX, il convient  de
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite avenue,  afin  d'y  maintenir
la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Artiele  1-  Du lundi  27 novembre  2023  au lundi  iî  décembre  2023,  Avenue  Victor
Hugo,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL TD TERRASSEMENT sera chargée de la mise en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas déro(gé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du :i6 juinet 2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VRLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 2 NüV, 2023

Adrninistration Général@

Fait à Carpentras, le 21 novembre 2023

l  's.  I a . 'l



228
RÉPUBLIQUE  FR ANÇ  AISE

CARPENTRAS
Ca1iiiale du Comlai Venaissm

DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE DE MAZAN

DU JEUDI 30 NOVEMBRE  2023  AU MERCREDI  31 JANVIER  2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 1546

P

LE MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités Territoriales et notarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020 portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux de réfection  de façade, 85 Rue Porte de Mazan,
effectués du 3o novembre  2023 au 3i  janvier  2024, par la SARL SUD BATIMENT, domiciliée îîzp
Route d'Orange - 84200 CARPENTRAS, il convient  donc de réglementer la circulation et le
stationnement  des véhicules sur ladite  rue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi  3o novembre  2023  au mercredi  3î  janvier  2024,  Rue  Porte  de
Mazan,  au  droit  des travaux  :

-  les trgvaux  et le stationnement  d'un  véhicule  de chantier  sont  autorisés  du
lundi  au  jeudi  et le vendredi  après-midi  uniquement  ;

-  autorisation  de mettre  en place  un  échafaudage  de type  mono  pied,  qui  sera
équipé  d'une  protection  au sol  afin  de protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour  comme de nuit, il sera équipé d'un filet de
protection  et d'un tunnel  afin de maintenir  l'accès à l'immeuble  et au commerce  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  La SAJRL SUD BATIMENT  sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui serafaite en cas de nécessité
urgente parles services de secours ou de police, restituer  àtout  momentlalargeur  dela  chaussée.

,cle  3 -  IÏ n'est paS dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal du i6 juinet 2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi  être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 21 novembre  2023

VRLLE DE CARPENTR,",.-,',
Publié le :

2 2 NüV, 2023



REFUBLIQUE  FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE j2§L11SE

ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

AVENUE FREDERIC MISTRAl

DU LUNDI 4 DECEMBRE 2023 AU MERCREDI 13 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1  547

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Généraldes Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L 2212-2  etIo:î3-î,
VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3  juinet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de remplacement de chambre Télécom, 776 Avenue
Frédéric Mistral, effectués du 4 au î3 décembre 2023,  par  l'entreprise  SET  TELECOM,  domiciliée

372 Chemin des Empaulets - 848:io  AUBIGNAN,  il convient  de réglementer  la circulation  et le

stationnement des véhicules sur  ladite avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi 4 décembre  2023  au mercredi  ï3 décembre  2023,  Avenue
Frédéric  Mistral,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise SET TELECOM sera chargée de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  IÏ n'est paS dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 21 novembre :o:3

VRLLE  DE CARPENÏRAS
Publié  le :

2 2 NüV, 2023

Qdministration  Générale



2 3 o RÉPUBLIQUE FR ANÇ AISE
DÉP ARTEMENT  DE VAUClUSE

CARPENTRAS
Capil.ile  clu('on'i(at  V«-n.iissin

ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHtCULES

AVENUE  JOHN  FITZGERAlD  KENNEDY

DU LUNDI  11 DECEMBRE  2023  AU  VENDREDI  15  DECEMBRE  2023

Pôle  Travaux  e+ Développemenf  Durable

2023 - A - SVRD - 1548

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code GénéraI  des CoIlectivités  Territoriales  etnotamrnentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'à  la suite  des travaux  de raccordement  Enedis,  il est nécessaire  de reprendre

les trottoirs, caniveaux et marquages au sol, 8g Avenue John Fitzgerald Kennedy, du Il  au î5

décembre 2023,  par l'entreprise SRV BAS MONTEL, domiciliée Chemin de la Malautière - 847o'i

SORGUES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite

avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  îî  décembre  2023  au vendredi  i5  décembre  2023,  Avenue  John

Fitzgerald,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnernent  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée

par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SRV BAS MONTEL  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans les délais légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juffllet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  auX présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  te  présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, Ie 21 novembre 2023

VfLLE  DE CARPENTR,",S
Publié  le :

2 2 N(]V, 2ü23

JldmïnNstration  Généra!e-
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